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toujours disposé à étudier avec bienveillance et à soutenir toute solution

rationnelle facilitant la réalisation des projets actuellement à

l'étude.
Certes, le but à atteindre est encore lointain mais le travail à

accomplir sera plus facile que par le passé car les efforts ne seront
plus dispersés. La création du port de Bourogne peut être envisagée
comme une chose certaine.

Sa réalisation entraînera automatiquement une augmentation
du trafic sur la ligne de Delle et l'internationalisation de la gare
de cette ville frontière. Dans ces conditions, il n'est pas douteux que
le Comité franco-suisse, le Comité des treize, la Chambre de commerce
de Belfort, le Gouvernement bernois, les municipalités et les autorités

politiques intéressées à la solution de problèmes vitaux pour notre
économie, ne continuent pas à se dépenser pour vaincre tous les obstacles

encore semés sur leur chemin. „
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CONVOCATION

Les membres de l'association sont convoqués à l'Assemblée générale

qui se tiendra samedi, 11 juin 1960, à 9 h. 30, dans la grande
salle du Foyer à Moutier, rue des Oeuches 16.

Programme :

09.00 lléception par la Municipalité de Moutier.
09.30 Assemblée générale.
11.30 env. Conférence de Monsieur le Ministre H. Schaffner, Direc¬

teur de la Division du commerce du Déparlement fédéral de
l'économie publique, sur « Le chemin de l'intégration économique

européenne ».
13.00 Banquet à l'Hôtel Suisse.

Ordre du jour de l'assemblée :
1. Ouverture.
2. Procès-verbal.
3. Bapport annuel.
4. Reddition des comptes, rapport des vérificateurs, décharge au

comité.
5. Budget et cotisations.
6. Elections :

a) du président ;

b) éventuellement d'un membre du comité.
7. Nomination des vérificateurs des comptes.
8. Nomination de membres d'honneur.
9. Programme d'activité (les membres qui désirent faire des pro¬

positions sont priés de les communiquer par écrit au président
jusqu'au 31 mai).

10. Divers et imprévu.
Les membres qui désirent prendre part à l'assemblée et au banquet
sont priés de s'inscrire auprès du président jusqu'au 6 juin 1960.
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